
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

15.3. DERMO-ÉPIDERMITE.

Consécutive à une atteinte accidentelle des téguments, non compris les éléments qui
peuvent être retenus pour l'évaluation de l'incapacité (étendue de la lésion, fréquence des
poussées, prurit, nécessité d'un traitement, gêne professionnelle)................................ 5 à 10


